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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE : SIGNATURE D’UN ACCORD SUR L’EMPLOI 
ET LES COMPÉTENCES 

 
 

Communiqué de presse  

Paris, le 24 février 2022 

 

Le groupe Société Générale annonce la signature, à l’unanimité des 

organisations syndicales représentatives, d’un accord sur l’emploi et les 

compétences dans le cadre du projet de création de la nouvelle Banque de 

détail en France issue de la fusion des réseaux Société Générale et Crédit du 

Nord. 

L’accord signé ce jour, à l’unanimité des organisations syndicales représentatives, permet de 

construire un dispositif d’accompagnement social des collaborateurs adapté aux enjeux de la 

création de notre nouvelle Banque. 

Dans les faits, celui-ci repose sur les engagements clés d’employeur responsable pris par la Direction 

de Société Générale dès l’annonce du projet en décembre 2020 et confirmé en octobre 2021 dans le 

cadre du dossier global, et notamment de :   

• ne recourir à aucun départ contraint ; 

• faire du reclassement interne notre priorité ; 

• offrir à chaque collaborateur un accompagnement adapté à sa situation, en termes de 

compétences et de formation ; 

• veiller à la montée en compétence de nos collaborateurs et leur adaptation à 
l’environnement de la nouvelle Banque ; 

• maintenir pendant toute la transformation le niveau de recrutement nécessaire à la bonne 
marche de nos organisations et au maintien d’un service de qualité pour nos clients. 

 

Ces engagements se déclinent dans l’accord en mesures et dispositifs concrets, prenant en compte la 
situation de chaque collaborateur : 

• la création d’une Académie des compétences qui mettra à disposition de tous, les outils et 

démarches adaptées à chaque situation ; 

• un dispositif de reclassement interne des collaborateurs concernés par des suppressions de 

postes ; 

• un dispositif d’accompagnement de la mobilité géographique avec des mesures financières 

spécifiques ; 

• des mesures d’accompagnement dans le cadre d’un départ de l’entreprise : départ 

volontaire dans le cadre d’une rupture conventionnelle collective ou, pour des collaborateurs en 

fin de carrière, de transition d’activité. 
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Par ailleurs, le processus social se poursuit suite au dépôt du dossier global le 12 octobre 2021, avec 

des consultations attendues le 28 février pour Société Générale et entre le 1er et le 11 mars pour le 
groupe Crédit du Nord, suivies de consultations locales.  
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Société Générale 
 
Société Générale est l’un des tout premiers groupes européens de services financiers. S’appuyant sur un modèle diversifié et 
intégré, le Groupe allie solidité financière, dynamique d’innovation et stratégie de croissance durable et responsable. Engagée 
dans les transformations positives des sociétés et des économies, Société Générale agit chaque jour avec ses équipes pour 
construire ensemble, avec ses clients, un avenir meilleur et durable en apportant des solutions financières responsables et 
innovantes. 

 
Acteur important de l’économie réelle depuis plus de 150 ans avec un ancrage solide en Europe et connecté au reste du 
monde, Société Générale emploie plus de 133 000 collaborateurs dans 61 pays et accompagne au quotidien 30 millions de 
clients particuliers, entreprises et investisseurs institutionnels à travers le monde, en offrant une large palette de conseils et 
de solutions financières sur mesure qui s’appuie sur trois pôles métiers complémentaires : 

▪ la Banque de détail en France avec les enseignes Société Générale, Crédit du Nord et Boursorama qui offrent des 
gammes complètes de services financiers avec un dispositif omnicanal à la pointe de l’innovation digitale ; 

▪ la Banque de détail à l’international, l’assurance et les services financiers aux entreprises, avec des réseaux 
présents en Afrique, Russie, Europe centrale et de l’est, et des métiers spécialisés leaders dans leurs marchés ; 

▪ la Banque de Grande Clientèle et Solutions Investisseurs, avec ses expertises reconnues, positions internationales 
clés et solutions intégrées. 

 

Société Générale figure dans les principaux indices de développement durable : DJSI (Europe), FTSE4Good (Global et Europe), 

Bloomberg Gender-Equality Index, Refinitiv Diversity and Inclusion Index, Euronext Vigeo (Europe et Eurozone), STOXX Global 

ESG Leaders indexes et MSCI Low Carbon Leaders Index (World et Europe). 
 

En cas de doute sur l’authenticité de ce communiqué de presse, rendez-vous au bas de la newsroom de societegenerale.com. 

Les communiqués émanant de Société Générale sont certifiés par la technologie blockchain. Un lien vous permettra d’y 
vérifier l’intégrité de cette information. 
 
Pour plus d’information, vous pouvez suivre le compte twitter @societegenerale ou visiter le site www.societegenerale.com. 
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